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Rglement examen professionnel suprieur chef dentreprise en boulangerie-pätisserie-confiserie

Vu ‘art. 28, al. 2, de la Ioi fdraIe du 13 dcembre 2002 sur la formation profes
sionnelle, ‘organe responsable au sens du ch. 1.2 arrte le rgIement d‘examen
suivant:

1 Dispositions gnöraIes

1.1 Butde l‘examen

L‘examen professionnel ffidral a pour but de vrifier de manire exhaustive si les
candidats ont acquis les comptences ncessaires pour exetcer de manire res
ponsable une activit professionnelle exigeante en tant que chef d‘entreprise en
boulangerie-pätisserie-confiserie1.

1.2 Profil de la profession

1.21 Domaine d‘activit

Les chefs dentreprise en bouIangerie-ptisserie-confiserie sont responsables de la
gestion d‘entreprises dans le secteur de la boulangerie-pätisserie-confiserie. us
coordonnent les tches en collaboration avec les chefs, collaborateurs, fournis
seurs et partenaires de l‘entreprise.

1.22 Comptences oprationnelles principales

Les chefs dentreprise en boulangerie-pätisserie-confiserie

- dirigent et dveIoppent une entreprise de la branche boulangerie-pätisserie
confiserie sur les plans technique, administratif et organisationnel;

- suivent les tendances du march et laborent des produits et services inno
vants en protgeant es ressources (p. ex. rgional, saisonnier);

- dveloppent des concepts marketing et en dduisent les mesures de marke
ting qui conviennent;

- analysent, valuent et optimisent les points de vente et les vitrines de la bou
langerie-pätisserie-confiserie ainsi que d‘autres canaux de vente;

- laborent des profils d‘exigences, grent des collaborateurs et organisent
des formations continues et des sances internes;

- instaurent l‘assurance quaIit et tablissent des directives de travail;
- d€finissent es mesures relatives ä la scurit du travail et de l‘exploitation, et

ä la protection de la sant et de lenvironnement, et surveillent leur mise en
ceuvre;

- dveloppent des concepts durables pour lacquisition, la distribution, la ges
tion des dchets, ainsi que l‘utilisation efficace des ressources (l‘efficacit
nergtique des systmes et de linfrastructure) et es mettent en ceuvre;

- organisent et optimisent des processus de travail au sein de ‘entreprise;
- laborent la communication avec toutes les parties prenantes de la boulan

gerie-pätisserie-confiserie, qu‘il s‘agisse de clients, de collaborateurs, de
partenaires, de fournisseurs, de mdias ou de pouvoirs publics;

- analysent le contexte conomique de la boulangerie-pätisserie-confiserie et
utilisent la comptabilit financire et analytique comme instrument de gestion;

1 Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilis pour dsigner es deux
sexes.
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- calculent des chiffres cls de la boulangerie-pätisserie-confiserie, analysent
la rentabilit et en dduisent mesures ncessaires;

- planifient et grent des investissements et projets entrepreneuriaux relatifs
des transformations ou constructions, extensions, agencements, amnage
ments, installations et machines;

- tabIissent et ptennent en considration les lignes directrices de l‘entreprise
dans le cadre de leurs activits.

1.23 Exercice de la profession

Les chefs dentreprise en boulangerie-ptisserie-confiserie

- assument des tches exigeantes dans le cadre de la gestion de l‘entreprise du
secteur de la boulangerie-pätisserie-confiserie, et ii est de leur responsabilit
de sassurer de l‘orientation client et de Ja rentabiIit de toutes les prestations
au sein de l‘entreprise;

- sinforment rgulirement des tendances du march du secteur de la boulan
gerie-pätisserie-confiserie et sont en mesure de les mettre en uvre dans
des services innovants et des assortiments spcifiques aux groupes cibles;

- forts de leurs connaissances professionnelles approfondies, tes chefs den
treprise en boulangerie-pätisserie-confiserie peuvent dinger des collabora
teurs. us sont möme dencourager tous es membres de l‘quipe, de les
intgrer comme ii se doit dans les processus de travail, et de rsoudre des
conflits;

- soutiennent es collaborateurs lors d‘entretiens de vente difficiles. lls les
informent galement des dispositions lgales et des lignes directnices;

- s‘occupent des dcomptes et de la correspondance avec des clients, parte
naires commerciaux et autres institutions;

- caiculent les chiffres cls, valuent la rentabiIit de l‘entreprise et en ddui
sent les mesures ncessaires;

- caiculent Ja rentabilit des mesures de lefficacit nergtique;
- travaillent de manire autonome et responsable en tant que propritaires ou

chefs de l‘entrepnise. lis assument une grande responsabilit dans l‘exercice
quotidien de leur mtier. Leurs activits requirent une grande attention et
une orientation client et entrepnise consquente;

- travaillent avec des processus standardiss, constamment en accord avec
les coflaborateurs. us s‘adaptent de manire flexible aux vnements impr
vus en se rfrant toujours aux directives de l‘entreprise, aux prescriptions
lgaIes et aux besoins des clients;

- travaillent en tant que propnitaires ou chefs dans des entreprises de boulan
gerie-pätisserie-confiserie de diffrentes orientations, et dans des entreprises
de production de I‘industnie de la boulangenie, pätissenie, confiserie.

1.24 Apport de la profession ä Ja socit, ä l‘conomie, Ja nature et Ja culture

Les boulangenies, pätissenies et confiseries repräsentent un pillen important du
commerce de dtail en Suisse. Leur fonction principale est d‘approvisionner la
population en produits de boulangenie-pätisserie-confisenie de qualit.

Les boulangeries, pätisseries et confisenies sont des entreprises de formation et
des employeurs bien implants localement.

Les entreprises assument ägalement une responsabiIit sociale, gnäralement au
niveau rgionaI au sein de villages ou quartiers, certaines activits ätant näan
moins galement dimportance suprarägionale.

L‘optimisation des quantitäs achetes, le stockage et l‘älimination sürs et appro
pniäs des matires premiäres et rsidus, et l‘utilisation efficace des ressources et
de l‘änergie permettent aux boulangenies, pätissenies et confisenies de veiller ä une
protection durable de Ihomme et de la nature.
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1.3 Organe responsable

1.31 Les organisations du monde du travail suivantes constituent ‘organe responsable:

- Association suisse des patrons boulangers-confiseurs (SBC)
- Hotel & Gastro Union, Association suisse du personnel de la boulangerie

ptisserie et confiserie

1.32 L‘organe responsable est comptent pour toute Ja Suisse.

2 Organisation

2.1 Composition de la commission d‘examen

2.11 Toutes es täches Iies ä l‘octroi du diplöme sontconfies ä une commission
d‘examen.

La commission d‘examen est compose par

8 membres de lAssociation suisse des pattons boulangers-confiseurs;
1 membre de Hotel & Gastro Union, Association suisse du personnel de Ja boulan

gerie-pätisserie et confiserle;

La composition de Ja commission AQ tient compte de Ja repräsentation des rgions
linguistiques.

Les membres de Ja commission d‘examen sont lus pour un mandat de 4 ans par
es organes responsables.

2.12 La commission d‘examen se constitue elle-mme. Le quorum est atteint Jorsque Ja
majorit des membres sont prsents. Les dcisions se prennent ä Ja majorit des
membres prsents. Le präsident tranche en cas d‘galit des voix.

2.2 Täches de la commission d‘examen

2.21 La commission d‘examen

a) arrte les directives relatives au präsent rglement et es met jour priodi
quement;

b) fixe Ja taxe d‘examen;
c) fixe Ja date et Je heu de l‘examen;
d) dfinit Je programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de prparer les noncs de l‘examen et Organ ise l‘examen;
f) nomme et engage es experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) dcide de J‘admission ä ‘examen ainsi que d‘une ventueIle exclusion de

l‘examen

h) procde ä J‘vaIuation de l‘examen et dcide de l‘octroi du diplöme;
i) traite es requtes et les recours;

j) s‘occupe de Ja comptabihit et de Ja correspondance;
k) dcide de Ja reconnaissance ou de Ja prise en compte d‘autres diplömes et

d‘autres prestations;
1) rend compte de ses activits aux instances suprieures et au Secrtariat

d‘Etat ä Ja formation, ä Ja recherche et ä h‘innovation (SEFRI);
m) veille au dveIoppement et ä l‘assurance de ha quahit, et en particu hier ä

I‘actualisation rguIire du profil de quahification en fonction des besoins du
march du travail et d‘une gestion durabJe des ressources.

2.22 La commission d‘examen peut peut dIguer des täches administratives ä un se
crtariat.
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2.3 PubIicit et surveillance

2.31 L‘examen est plac sous la surveillance de la Confdration; II nest pas public.
Exceptfonnellement, la commission d‘examen peut autoriser des drogations ä cette
rgle.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt assister ‘examen et re%oit les dossiers
ncessaires.

3 Publication,inscription,admission,fraisd‘examen

3.1 Publication

3.11 L‘examen est publi dans es trois langues officielles 6 mois au moins avant le
dbut des preuves.

3.12 La publication informe au minimum sur:

- les dates des preuves;
- la taxe d‘examen;
- ladresse d‘inscription;
- le dlai d‘inscription;
- le droulement de ‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail tequis pour l‘admission;
c) la mention de la langue d‘examen;
d) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;
e) la mention du numro d‘assurance sociale (n° AVS)2.

3.3 Admission

3.31 Sont admis examen es candidats qui

a) dtiennent un brevet fdral de cheffe boulangre-pätissire-confiseuse / chef
boulanger-ptissier-confiseur et possdent une exprience professionnelle d‘au
moins 2 ans dans une bouIangerie-ptisserie-confiserie depuis l‘examen Pro
fession nel;
ou
dtiennent un brevet fdral de spcialiste des branches de la boulangerie
pätisserie-confiserie et possdent une exprience professionnelle d‘au moins
2 ans dans une boulangerie-pätisserie-confiserie depuis ‘examen professionnel;
ou
dtiennent un Bachelor of Science ETH en Sciences alimentaires ou un
Bachelor of Science en Technologie alimentaire et possdent depuis Vobtention
du bachelor une exprience professionnelle d‘au moins 3 ans dans une boulan
gerie-ptisserie-confiserie

b) dtiennent le diplöme de Spcialiste en gestion d‘entreprise (IFCAM) ou un
diplöme äquivalent;

Les candidats sont admis sous rserve du paiement de la taxe d‘examen selon le
ch. 3.41 et de la remise du travail de diplöme complet dans les dlais.

2 La base juridique de ce relev est la loi sur la statistique fdraIe (RS 431.012.1; n° 70 de
l‘annexe). La commission d‘examen ou le SEFRI relve, sur mandat de l‘Office fdraI de la statis
tique, es numros AVS utiles des fins purement statistiques.
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3.32 Les dcisions concernant l‘admission l‘examen sont communiques par crit aux
cand idats au mains quatre mois avant le dbut de ‘examen. Les dcisions ngatives
indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais d‘examen

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘tabIissement du diplöme et pour l‘inscription de son titu
alte dans le tegistre officiel des titulaires de diplöme, ainsi qu‘une ventuelle contri
bution pour frais de matriel sont perues sparment. Ces frais sont ä la charge du
candidat.

3.42 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le d&ai autoris ou se
retire pour des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay,
dduction falte des frais occasionns.

3.43 L‘chec l‘examen ne donne droit ä aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui rpte I‘examen, le montant de la taxe d‘examen est fix dans
chaque cas par la commission d‘examen, compte tenu du nombre d‘preuves rp
tes.

3.45 Les frais de dplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de l‘examen sont la charge du candidat.

4 Organisation de I‘examen

4.1 Convocation

4.11 L‘examen final a Heu si, aprs sa publication, 10 candidats au moins remplissent
es conditions d‘admission ou au moins tous es 2 ans.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer ‘examen en fran%ais, en allemand ou en
italien.

4.13 Les candidats sont convoqus 4 semaines au moins avant le dbut de l‘examen.
La convocation comprend:
a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de la date, de ‘heute des

preuves, ainsi que des moyens auxiliaires autoriss dont les candidats sont
invits se munir;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doit tre motive et adresse ä ha com
mission d‘examen 2 semaines au moins avant le dbut de l‘examen. La commission
prend es mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont la possibilit d‘annuler leur inscription jusqu‘ 3 mois avant le
dbut de ‘examen.

4.22 Pass ce dlai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie. Sont
notamment rputs raisons valables:

a) la maternit;
b) la maladie et l‘accident;
c) le dcs d‘un proche;
d) le service militaire, le service de protection civihe ou le service civil imprvu.
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4.23 Le retrait dait tre communiqu sans dIai et par crit la commission d‘examen,
pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admissian, donne sciemment de
fausses informations au tente de tromper d‘une autre manire la commission
d‘examen n‘est pas admis ä ‘examen.

4.32 Est exciu de I‘examen quiconque:

a) utilise des moyens auxiiiaires non autoriss;
b) enfreint gravement la discipline de I‘examen;
c) tente de tromper es experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat incombe la commission d‘examen. Le candidat a
le droit de passer l‘examen saus rserve, jusqu‘ ce que la commission ait arrt
une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au mains une personne comptente surveiile l‘excution des travaux d‘examen
crits. Eile consigne ses observations par €crit.

4.42 Deux experts au moins valuent les travaux d‘examen crits et s‘entendent sur la
note ä attribuer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur le droulement de ‘examen, apprcient es prestations
fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se rcusent s‘ils sont professeurs aux cours prparatoires, s‘iIs ont des
liens de parent avec le candidat au s‘ils sont au ont ses suprieurs hrarchi
ques au ses coliaborateurs. Dans des cas exceptionnels justifis, une experte au
un expert au maximum peut avoir enseignante au enseignant aux caurs prpa
rataires du candidat.

4.5 Clöture et söance d‘attribution des notes

4.51 La commission d‘examen dcide de la russite au de l‘chec des candidats lars
d‘une sance subsquente l‘examen. La personne reprsentante du SEFRI est
invite suffisamment töt cette sance.

4.52 Les experts se rcusent lars de la prise de dcision sur l‘octroi du diplöme s‘iis sant
enseignants aux caurs prparatoires, s‘ils ont des jens de parent avec le candidat,
s‘ils sont des assacis au s‘ils sont au ont €t ses suprieurs hirarchiques au ses
collaborateurs.
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5 Examen

5.1 preuves d‘examen

5.11 L‘examen comporte les preuves suivantes, englobant plusieurs modules, et sa
dure se rpartit comme suit:

Epreuve Ecrit Oral Pondration
Travail de diplöme 2
a) Travail de diplöme tabli pendant la

pröparation
b) Präsentation 15 min.

Entretien dexamen 30 min.

2 Gestion dentreprise boulangerie- 180 min. -

pätisserie-confiserie (tude de cas)

Total 3h45min. i8Omin. 45min.

Epreuve 1: Travail de diplöme (öcrit et oral)

Les candidats doivent prsenter un travail de diplöme crit entre la dcision
d‘admission et le dbut de l‘examen. Ce travail doit inclure une analyse de la situa
tion conomique dune entreprise du secteur de la boulangerie-ptisserie-conflserie.
Des propositions doptimisation et des considrations en matire de rentabilit dci
vent tre dmontres.

L‘examen oral comprend une präsentation du travail de diplöme et un entretien
avec deux experts sur ce travail (problmatiques, contenus, processus, rsuItats)
ainsi que sur dautres thmes de la gestion dentreprise.

Epreuve 2: Etude de cas (öcrit)

Le thme «gestion dentreprise» est valu dans le cadre d‘une grande ötude de
cas.

Les candidats doivent apporter la preuve qu‘ils possdent es connaissances tech
niques ncessaires pour accomplir les tches conomiques d‘une boulangerie
pätisserie, respectivement d‘une ptisserie-confiserie.

L‘tude de cas prend comme base la situation dune boulangerie-ptisserie, res
pectivement dune pätisserie-confiserie, pour laquelle es candidats doivent labo
rer des solutions.

5.12 Chaque preuve peut ötre subdivise en points d‘apprciation. La commission
dexamen fixe cette subdivision et la pondration des points d‘apprciation dans es
directives relatives au präsent rglement.

5.2 Exigences poses a I‘examen

5.21 La commission dexamen arrte es dispositions dtailles concernant lexamen
final figurant dans les directives relatives au rglement dexamen (au sens du ch.
2.21, let. a.).

5.22 La commission d‘examen dcide de l‘quivalence des preuves ou des modules
effectus dans le cadre dautres examens du degr tertiaire ainsi que de la dispen
se öventuelle des preuves d‘examen correspondantes du präsent rglement
d‘examen. Les candidats ne peuvent ötre dispenss des preuves qui portent,
conformment au profil de la profession, sur les comptences principales.
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6 Evaluation et attribution des notes

6.1 Dispositions gnrales

L‘vaiuation de l‘examen et des preuves d‘examen est base sur des notes. Les
dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du präsent rgiement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note entire ou une dem i-note est attribue pour les points d‘apprciation,
conformment au ch. 6.3.

6.22 La note du ne preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation corres
pondants. Eile est arrondie la premire dcimaIe. Si le mode d‘apprciation permet
de dterminer directement ia note de i‘preuve sans faire usage de points
dapprciation, la note de i‘preuve est attribue conformment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de I‘examen correspond ia moyenne pondre des notes des
preuves. Eile est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont vaiues par des notes chelonnes de 6 ä 1.
Les notes suprieures ou gales 4 dsignent des prestations suffisantes. Hormis
ies demi-notes, les notes intermdiaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de russite de I‘examen et de l‘octroi du diplöme

6.41 L‘examen est russi si
a) la note globale est au moins de 4,0;
b) aucune note d‘preuve infrieure ä 4,0 n‘a obtenue

6.42 L‘examen est considr comme non russi, si le candidat

a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas ‘examen et ne donne pas de raison vaiable;
c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La commission d‘examen dcide de la russite de l‘examen uniquement sur la base
des prestations fournies par ie candidat. Le diplöme fdral est dcern aux
candidats qui ont russi ‘examen.

6.44 La commission dexamen tablit un certificat dexamen pour chaque candidat.
Le certificat doit contenir au moins es donnes suivantes:

a) es notes des diffrentes preuves dexamen et la note globale de ‘examen;
b) la mention de russite ou d‘chec ‘examen;
c) es voies de droit si ie dipiöme est refus.

6.5 Röpötition

6.51 Le candidat qui choue ä l‘examen est autoris ä le repasser ä deux reprises.

6.52 Les examens rpts ne portent que sur es preuves dans lesqueiles le candidat
a fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent gaie
ment aux examens rpts.
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7 Diplöme, titre et procödure

7.1 Titre et publication

7.11 Le diplöme fdral est dIivr par le SEFRI la demande de la commission
d‘examen et porte la signature de la direction du SEFRI et du präsident de la
commission d‘examen.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autoriss ä porter le titre protg de:

Cheffe d‘entreprise diplömee en boulangerie-pätisserie-confiserie
Chef d‘entreprise diplömö en boulangerie-pätisserie-confiserie

Diplomierte Betriebsleiterin Bäckerei-Konditorei-Confiserie
Diplomierter Betriebsleiter Bäckerei-Konditorei-Confiserie

Dirigente diplomata del ramo panetteria-pasticceria-confetteria
Dirigente diplomato del ramo panetteria-pasticceria-confetteria

La traduction anglaise recommande est Executive Manager in Bakery
Confectionery with Advanced Federal Diploma of Professional Education and
Training.

7.13 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de manire illicite. La poursuite pnaIe est
rserve

7.22 La dcision du SEFRI peut tre dfre dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdraI.

7.3 Voies de droit

7.31 Les dcisions de la commission d‘examen concernant la non-admission ‘examen
ou le refus du diplöme peuvent faire I‘objet d‘un recours auprs du SEFRI dans es
30 jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premire nstance sur les recours. Sa dcision peut tre
dfre dans es 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fdraI.

8 Couverture des frais d‘examen

8.1 Sur proposition de la commission d‘examen, I‘organe responsable fixe le montant
des indemnits verses aux membres de la commission d‘examen et aux experts.

8.2 Lorgane responsable assume es frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la
taxe dexamen, la subvention fdraIe et d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives, la commission d‘examen remet au SEFRI un compte
de rsuItats dtaiII au terme de I‘examen. Sur cette base, le SEFRI dfinit le
montant de la subvention fdraIe accorde pour I‘organisation de I‘examen.
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9 Dispositions finales

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le rgIement du 28 janvier 2000 concernant I‘examen de maitrise de la branche
boulangerie-pätisserie-confiserie est abrog.

9.2 Changement de titres selon ‘ancien droit

Le titulaire du diplöme fdraI selon lancien droit est autoris, une fois qu‘une
premire session d‘examen selon le präsent rgIement dexamen a organise,
ä porter le titre selon le ch. 7.12. II ne sera pas tabIi de nouveaux diplömes.

9.3 Dispositions transitoires

Les candidats qui ont chou ä ‘examen en vertu du rgIement du 28 janvier 2000
ont la possibiIit de le rpter une premire fois et, le cas chant, une seconde
foisjusqu‘au 31.12.2017.

9.4 Entre en vigueur

Le präsent rgIement d‘examen entre en vigueur le lerjanvier 2016.
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10 Ediction

Berne, 24 juillet 2015

Association suisse des patrons boulangers-confiseurs

Le präsident Le directeur

Kaspar Sutter Beat Klay

Lucerne, 24 juillet 2015

Hotel & Gastro Union, Association suisse du personnel de la boulangerie
pätisserie et confiserie

Le präsident

Markus Eugster

Le präsent rgIement dexamen est approuv

Berne,. S7LÖ1tZ::

Secrötariat d‘Etat ä la formation, a la recherche et ä I‘innovation SEFRI

Remy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure
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